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Fiche PE # 4 
Je valorise un enseignement artistique* (classe à horaires aménagés, 
classe orchestre) avec intervenant pour les élèves de ma classe ou de plu-
sieurs classes. 

 

1. Dans le menu “Recensement”, cliquer sur “Recenser” : 

 

 

 

2. Vous accédez à la page générale “Volet culturel du projet d’école”. 

 

 

 

Pour recenser un enseignement artistique, cliquez sur le bouton  

 

 
 
 
 
 
 

https://eduscol.education.fr/1851/education-artistique-et-culturelle
https://adage-pr.phm.education.gouv.fr/adage/index/intra/
https://eeac1d62.etab.ac-lille.fr/
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3. Vous accédez au formulaire de saisie : 

 

 

 

Seuls les champs “Enseignement artistique” et “Classes engagées” sont obligatoires : 

• “Enseignement artistique” : sélectionner “Chorale” (pour les classes à horaires aména-

gés et les classes orchestres se référer à la Fiche-PE#4) ; 

• “Classes engagées” : sélectionner la ou les classes engagées (si la classe n’apparaît pas 

se référer à la Fiche-DIR#1) ; 

• “Partenaire” : saisir la commune pour voir apparaître la liste des partenaires identi-
fiés dans l’application puis cliquer sur ce partenaire ; 

o  Si votre partenaire n’apparaît pas dans la liste : 

▪ Vous complétez le champ “Autre partenaire” avec le nom de la per-
sonne ou de la structure ; 

▪ Vous pouvez envoyer un courriel à ADAGE1D-62@ac-lille.fr afin que 
ce partenaire soit déclaré dans l’application. 

Une fois les champs remplis, cliquer sur le bouton “Enregistrer”. 

Le champ “Valorisation”, non obligatoire, peut être complété en cours d’année (lien vers une resti-
tution sur un site d’école…). 

 

4. Ultérieurement, vous pouvez visualiser, modifier, compléter les enseignements recensés, en y accédant 
à partir du menu “Établissement” puis en cliquant sur “Volet culturel du projet d’école” : 

 

 

 

mailto:ADAGE1D-62@ac-lille.fr
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5. Vous accédez à la page générale “Volet culturel du projet d’école”. 

 

 

 

Pour accéder à la liste des enseignements artistiques déclarés, cliquer sur le bouton  

 

6. Vous accédez à la liste des enseignements recensés : 

 

 

Si plusieurs enseignements identiques sont recensés (classe 1, classe 2, cycle 1, cycle 2, 
cycle 3…), l’affichage (cf. exemple ci-dessus) ne permet pas de les distinguer.  

Il faut pour cela cliquer sur le bouton                   qui permet de visualiser les niveaux de 
classes composant le groupe.  

 

• En cliquant sur la ligne, vous accédez aux détails de l’enseignement recensé. 
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7. Vous pouvez alors visualiser, modifier, compléter, supprimer cet enseignement : 

 

 

 

• Modifier, compléter :                         

 

• Supprimer :  

 

 
 

* La version actuelle de l’application ne permet pas de recenser des enseignements autres que : 

• Chorale 

• Classe à horaires aménagés arts du cirque 

• Classe à horaires aménagés arts plastiques 

• Classe à horaires aménagés cinéma 

• Classe à horaires aménagés danse 

• Classe à horaires aménagés métiers de la scène 

• Classe à horaires aménagés musicale 

• Classe à horaires aménagés théâtre 

• Classe orchestre 

 

 
 


